
 

 

CL 2003/11-RVDF
Mars 2003 

AUX: 
 

Services centraux de liaison avec le Codex  
Organisations internationales intéressées  

DU: Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, s/c FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) 

OBJET: Distribution du Rapport de la quatorzième session du Comité du Codex sur les 
résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (ALINORM 03/31A) 

Le rapport de la quatorzième session du Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments (CCRVDF) sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-sixième session (Rome, 
30 juin - 5 juillet 2003) 

PARTIE A:  QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A SA VINGT-SIXIEME 
SESSION POUR ADOPTION AUX ETAPES 8, 5/8 ET 5  

i. Projets de limites maximales de résidus à l’étape 8 (ALINORM 03/31A, Annexe II) 

ii. Projets de limites maximales de résidus à l’étape 5/8 (ALINORM 03/31A, Annexe III) 

iii. Avant-projets de limites maximales de résidus à l’étape 5 (ALINORM 03/31A, Annexe V) 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités à faire des observations sur les 
textes ci-dessus, en suivant la Procédure unique pour l’élaboration de normes Codex et textes apparentés 
(Manuel de procédure du Codex Alimentarius, douzième édition, pages 22 et 23). Les observations devront être 
transmises au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, s/c FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 
00100 Rome, Italie (télécopie: +39 06 57054593; adresse électronique: codex@fao.org), avant le 16 mai 2003. 

PARTIE B:  DEMANDE D’OBSERVATIONS  
i. Avant-projet de directives révisées pour la mise en place d’un programme de contrôle 

réglementaire des résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments, y compris l’Annexe sur 
la  prévention  et le contrôle des résidus de médicaments vétérinaires dans le lait et les produits 
laitiers  (CX/RVDF 03/7 et CX/RVDF 03/5). Voir aussi les paragraphes 83 à 85 et 69 à 72 du présent 
rapport.   

ii. Avant-projet de code d’usages pour réduire au minimum et maîtriser la résistance aux 
antimicrobiens (CX/RVDF 03/6). Voir aussi les paragraphes 73 à 80 du présent rapport. 

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées sont invités à présenter leurs observations sur 
les documents susmentionnés (CX/RVDF 03/7, CX/RVDF 03/5 et CX/RVDF 03/6). Les observations devront 
être transmises au U.S. Codex Office, Food Safety and Inspection Service - US Department of Agriculture, 
Room 4861 South Building, 14000 Independence Ave., SW - Washington, DC, 2025 Etats-Unis (télécopie: 
+1 202 720 3157; adresse électronique: uscodex@usda.gov) avec copie au Secrétaire, Commission du Codex 
Alimentarius, s/c FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie: +39 06 57054593; 
adresse électronique:  codex@fao.org), avant le 30 juin 2003. 
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PARTIE C:  DEMANDE D’INFORMATIONS  
i. Informations sur les besoins des pays en développement concernant la validation des méthodes 

d’analyse. A sa quatorzième session, en examinant les recommandations du rapport du groupe de 
travail ad hoc sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage, le CCRVDF a noté qu’afin de mieux 
répondre aux besoins des pays en développement, il fallait élaborer des critères de validation des 
méthodes d’analyse. A ce sujet, il a été suggéré que les pays en développement pourraient souhaiter 
évaluer leurs besoins concernant ces méthodes qui seraient ensuite examinés par le groupe de travail ad 
hoc, puis par le CCRVDF (voir paragraphes 102 à 104 du présent rapport). 

Les gouvernements et organisations internationales intéressées sont invités à faire parvenir des informations sur 
le point ci-dessus au U.S. Codex Office, Food Safety and Inspection Service - US Department of Agriculture, 
Room 4861 South Building, 14000 Independence Ave., SW - Washington, DC, 2025 Etats-Unis (télécopie: 
+1 202 720 3157; adresse électronique: uscodex@usda.gov) avec copie au Secrétaire, Commission du Codex 
Alimentarius, s/c FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie: +39 06 57054593; 
adresse électronique:  codex@fao.org), avant le 30 décembre 2003. 

 


